
Romont - Conseil général du 10 octobre 2024

Point : Questions dans les divers
Sujet : Abandon du label « Cité de l’énergie »

Monsieur le Président,
Monsieur le Syndic, 
Mesdames les Conseillères communales, Messieurs les Conseillers communaux,
Chères et Chers collègues,

C’est avec une certaine surprise que nous avons appris, par voie de presse, l’abandon du label 
« Cité de l’énergie » par le Conseil Communal. Nous y avons donc répondu, comme il se doit en 
pareille circonstance : par voie de presse.

Pour une décision de cette portée, on pourrait espérer que la commission de l’énergie soit 
informée préalablement non seulement de l’abandon du label mais aussi de la création de cette 
cellule « Climat & Energie » qui semble ni plus ni moins court-circuiter les prérogatives de ladite 
commission.

A plus ou moins 18 mois des prochaines élections communales, on ne peut être que sceptique sur
l’apport d’une telle cellule dont le communiqué de presse ne dit finalement pas grand-chose si ce 
n’est que les moyens financiers dévolus à « Cité de l’énergie » seront reportés sur cette nouvelle 
cellule, qui n’apportera par conséquent pas d’économies financières.

Suite aux propos de M. le Syndic sur les réseaux sociaux, on sait au moins que les Vert-e-s  
seront exclu de la nouvelle cellule « Climat & Energie » et qu’il n’y aura donc pas de 
représentativité des partis. Pour rappel, les Vert-e-s sont la 4ème force politique au sein du 
législatif communal, devant l’UDC, le PVL et Horizon Nouveau. Ces quatre partis rassemblent 
40 % des sièges au conseil général. Voilà pour ce qui est de la représentativité...

Après avoir a plusieurs reprises pointé du doigt le peu de nouvelles réalisations issues de cette 
législature, on a forcément l’impression que le conseil communal tente de masquer un échec à 
renouveler l’exigeant label « Cité de l’énergie ». 

M. Helfer, pouvez-vous nous donner des précisions sur ce que va concrètement produire cette 
cellule « Climat & Energie » d’ici la fin de la législature ?

Luc A. Bardet, pour le groupe Les Vert-e-s
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